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Team sports, or other sports or games where people 
may come within two metres of each other, are not 

permitted to be practiced or played on the rink.   
This includes hockey and ringette.

Les sports d'équipe, ou d'autres sports ou jeux où les gens 
peuvent s'approcher à moins de deux mètres les uns des autres, 

ne sont pas pratiqués ou joués dans l'établissement.
Cela inclut le hockey et la ringuette.




